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Fonds Social Européen - Objectif compétitivité et emploi 2007-2013

Au titre de la politique européenne de cohésion, l’objectif Compétitivité Régionale et Emploi couvre 
l’ensemble du territoire haut-normand. Il contribue à promouvoir l’innovation et l’économie de la 
connaissance pour améliorer la compétitivité des territoires.

Il est financé par deux fonds structurels : le FEDER, Fonds Européen de DEveloppement Régional et 
le FSE, Fonds Social Européen.

Le Programme Opérationnel FSE national précise les types d’opérations éligibles, le cadrage 
financier et les modalités de mise en œuvre des opérations. Sa déclinaison en région accompagne  le  
programme opérationnel régional FEDER pour apporter des réponses pertinentes aux enjeux socio-
économiques territoriaux.

La Haute- Normandie bénéficie de 156,6 M€, déclinés en 5 axes :

AXE 1  Contribuer à l’adaptation des 
travailleurs et des entreprises aux mutations 
économiques
20,5 millions d’€.

Anticiper et développer les compétences des 
salarié(e)s et des entreprises notamment au 
moyen de l’apprentissage, la formation, l’ac-
compagnement des entreprises.

AXE 2  Améliorer l’accès à l’emploi des 
demandeurs d’emploi
76,2 millions d’€.

En particulier soutenir les projets individuels 
des demandeurs d’emploi par la formation, 
l’accompagnement individualisé et la coordi-
nation des acteurs de l’emploi.

AXE 3  Renforcer la cohésion sociale, 
favoriser l’inclusion sociale et lutter contre 
les discriminations
39,95 millions d’€.

Favoriser l’insertion et l’accès à l’emploi des 
jeunes et des adultes en difficulté.

AXE 4  Investir dans le capital humain 
et la mise en réseau, l’innovation et les 
actions transnationales
14,94 millions d’€.

Renforcer et mettre en cohérence l’offre 
d’orientation, de formation et d’insertion. 
Permettre l’accès au financement européen 
pour les porteurs de petits projets associatifs.

�AXE 5  Assistance technique

Cinq millions d’euros seront utilisés pour la mise 
en œuvre concrète de la maquette régionale 
FSE du Programme Opérationnel Compétitivité 
Régionale et Emploi (rémunération des agents 
assistants techniques, communication, études 
et évaluations….).
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156,6 MILLIONS D’EUROS (dont 5 millions d’assistance technique)

20,5 millions €

AXE 1  �Contribuer à l’adaptation des travailleurs et des entreprises 
aux mutations économiques

1.  �Anticipation et gestion des mutations économiques :  1,75 millions d’€

� Actions de veille, de diagnostics, de conseil et d’accompagnement du changement.

� Reconversion interne des salarié(e)s.

� Innovation et prévention en matière de gestion des emplois et des compétences.

2.  �Agir sur le développement des compétences par la formation 
tout au long de la vie et l’amélioration de la qualification : 16,75 millions d’€

� Développer l’apprentissage et l’alternance.

� Développer l’accès à la formation de salarié(e)s qui en sont les plus éloigné(e)s.

� Développer la validation des acquis de l’expérience.

3.  �Soutenir la création d’activité et promouvoir l’esprit d’entreprise : 2 millions d’€

� Accompagner les créateurs/créatrices ou  repreneurs/repreneuses d’entreprise et/ou d’activités.

� Professionnaliser les réseaux de création d’activités.

76,2 millions €

AXE 2  Améliorer l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi

1.  �Soutien de la modernisation du service public de l’emploi :  15,8 millions d’€

�	�Accompagnement renforcé des demandeurs d’emploi les plus en difficulté.

�	�Meilleur accès des jeunes au marché du travail par un renforcement de l’accueil, et de l’orientation.

�	�Développement de la coordination des acteurs de l’emploi sur les territoires, au sein des maisons de 
l’emploi.

2.  �Développement des politiques actives du 
marché du travail : 
60,4 millions d’€

�	�Développer les actions de formation pour les 
demandeurs d’emploi jeunes et adultes.

�	�Améliorer et développer l’accès et la participation 
durable des femmes au marché du travail.

�	�Faciliter l’intégration professionnelle des migrants sur 
le marché du travail.
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156,6 MILLIONS D’EUROS (dont 5 millions d’assistance technique)

39,95 millions €

AXE 3  �Renforcer la cohésion sociale, favoriser l’inclusion sociale 
et lutter contre les discriminations

1.  �Cohésion sociale :  26,5 millions d’€

� �Soutenir les actions de formation des contrats aidés, renforcer le partenariat dans le secteur de l’insertion par 
l’activité économique.

� �Renforcer les parcours individualisés des publics les plus éloignés de l’emploi, menés par les communautés 
d’agglomération dans le cadre de Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi.

� �Accompagner pré-professionnellement ou professionnellement les allocataires du revenu minimum d’insertion et 
les autres publics en difficulté, en appui des politiques d’insertion des Départements.

2.  �Inclusion sociale : 10,2 millions d’€

� �Soutenir les publics ayant des difficultés particulières d’insertion  : situation d’illettrisme, de handicap, 
personnes sous main de justice.

� Lutter contre le décrochage scolaire précoce, à l’appui des actions menées par l’Education Nationale.

3.  �Lutte contre les discriminations : 3,25 millions d’€

� Lutter contre les discriminations et promouvoir la diversité.

� Agir en faveur des habitants des zones urbaines sensibles (voir l’appel à projets urbains page 5).

14,94 millions €

AXE 4  �Investir dans le capital humain et la mise en réseau, l’innovation et 
les actions transnationales

1.  �Adapter l’offre de formation et le système d’orientation :  5,64 millions d’€

�	�Innovation et adaptation pédagogique pour la promotion de l’individualisation des parcours et la formation à distance.

�	�Mesures d’ingénierie en matière d’orientation, d’information, de formation, de transfert de compétences, d’expérimentation et de formation des formateurs 
afin d’adapter les compétences des professionnels au plus près des besoins économiques.

2.  �Développer les partenariats, la mise en réseau et les initiatives locales pour l’emploi et 
l’inclusion : 7,4 millions d’€

�	�Promouvoir la bonne gouvernance territoriale pour un meilleur fonctionnement des structures de concertation 
et de décision.

�	�Mettre en réseau et professionnaliser les acteurs pour le développement d’une offre d’insertion de qualité.

�	�Renforcer l’accès au financement européen des  porteurs de petits projets associatifs dans le champ de la création 
d’activités, de la valorisation des métiers patrimoniaux et de la lutte contre les discriminations dans le monde du travail.

�	�Promouvoir l’utilisation des TIC par le développement de prestations d’ingénierie et de mise en oeuvre dans le 
domaine du télétravail et des centres de ressources.

3.  �Actions innovantes, transnationales et expérimentales : 1,9 millions d’€

�	�Projets innovants et expérimentaux pour contribuer aux nouvelles méthodes et pratiques de travail des acteurs et au renouvellement des outils sur le thème 
de l’emploi et de la lutte contre les discriminations.

�	�Partenariats pour l’innovation pour développer l’esprit d’entreprise chez les jeunes, les nouveaux projets pour les personnes les plus éloignées de l’emploi et 
sur le thème du rapprochement entre offre et demande d’emploi.
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